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M. Ruffieux : L'evolution du parti socialiste vers un parti interclasse

est tres nette. On peut envisager trois methodes d'etude :

1) une comparaison des cartes des secteurs et des electeurs ;

2) une analyse plus detaillee a travers les fichiers des sections ;

c'est cette methode qu'a utilisee M. Kohler pour la section
de Delemont en 1923.

3) une analyse des cadres qui permet de completer les analyses
de sections. Cela revient a comparer la composition sociale
des sections (la base) et d'un etat-major (district ou canton).
On arriverait sans doute a la conclusion que l'etat-major est

plus composite que la base.

III. DISCUSSION GENERALE

M. Prongue : Les modeles proposes par le professeur Ruffieux et
M. Kohler correspondent-ils ä la vie politique dans le Jura
Si la societe jurassienne est encore homogene en 1830, elle se

scinde en deux poles durant le XIXe siecle : un monde agricole
et un monde industriel. En 1893, l'unite cantonale est pleinement
realisee. Le pluralisme modere au point de vue politique
correspond-il alors ä un pluralisme de la societe

M. le professeur Ruffieux : En ce qui concerne les typologies de

partis, il faut determiner combien de formations sont en presence.
La formule jurassienne est interessante : le premier depute
socialiste jurassien est elu en 1902, soit environ 20 ans avant
l'introduction de la proportionnelle au Grand Conseil. C'est le

probleme de la conquete d'une circonscription par les socialistes.
Au Grand Conseil bernois, l'entree du parti socialiste s'effectue
sous un regime majoritaire ; elle est le fruit d'une organisation
efficace. Le P.A.B, au contraire apparait dans un regime pro-
portionnel qui lui est beaucoup plus favorable.
Au niveau national, le premier socialiste jurassien est elu durant
la guerre 1914-18. En 1922, grace a l'introduction de la
proportionnelle, le nombre de partis representes passe de 3 k 4.
Parvenu en 1922 a etre represente a l'echelon national, le P.A.B,
refoit une sorte de choc en retour puisqu'il disparait en 1925

pour revenir en 1928.
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En conclusion, on peut dire que la proportionnelle est decisive

pour passer de 3 ä 4 partis, alors que le troisieme parti apparait
souvent en periode majoritaire.
Le Systeme des alliances est un probleme interessant ä etudier.
Ii faut distinguer entre les alliances opportunes (par affinite
politique) et les alliances inopportunes (entente entre partis
opposes). Dans le Systeme a quatre partis, on rencontre en general
les premieres. Dans le Systeme des trois partis, on peut trouver les

secondes. Ainsi, il n.'y a plus d'alliance entre socialistes et
conservateurs apres l'introduction de la R.P. comme cela s'etait
produit sous le regime majoritaire. D'autre part, il faut tenir
compte de certaines differences entre les cantons.

M. Kohler : En 1902, le premier depute socialiste jurassien, Pierre
Nicol de Porrentruy, est entre au Grand Conseil grace k une
concession des partis radical et conservateur qui se sont entendus

pour ceder un siege ä un representant des organisations
ouvri&res. En 1906 egalement, c'est ä la suite de concessions du

parti radical que deux deputes socialistes sont elus dans les

cercles de Tavannes et Delemont. Quand il y a lutte, les socialistes

n'arrivent pas a battre les candidats radicaux. C'est par
le jeu des alliances qu'ils parviendront a renverser la majority
radicale dans le Jura-sud lors des elections federates de 1914 et
surtout de 1917, ou 1'entente entre les partis minoritaires —
socialistes et conservateurs des Franches-Montagnes — reussira
ä eliminer les radicaux de la deputation au Conseil national.

M. le professeur Ruffieux : Dans d'autres cantons, il faut mettre en,
rapport le regime de « concessions » avec les initiatives pour
la proportionnelle. Par exemple dans le canton de Vaud en
1919, certains milieux majoritaires accordent des concessions

pour prevenir l'introduction de la proportionnelle. Dans les

districts ou les radicaux etaient majoritaires, on ne constate
cependant aucune concession, ce qui explique dans une certaine
mesure l'echec du socialisme.

M. Prongue : En Ajoie et aux Franches-Montagnes, sous l'influence
des elements chretiens-sociaux, le parti conservateur etait assez
enclin a faire des concessions aux ouvriers. Ce n'etait pas le cas
des radicaux dans le sud.
La division du Jura en deux arrondissements en 1890 avait pour
but d'assurer une representation a la minorite catholique conser-
vatrice. Elle eut pour consequence de l'isoler des conservateurs
protestants qui pourtant partagerent souvent le meme point de

vue (ainsi lors de la revision constitutionnelle de 1885). Dans
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le sud, les radicaux ne veulent pas faire de concessions a la

minorite catholique des Franches-Montagnes. Mais la montee
du parti socialiste et l'alliance des minorites reussiront a faire
basculer la representation radicale en 1917. Avec la R.P.,
l'alliance socialiste-conservatrice prend fin. Pour enrayer la

poussee socialiste, les catholiques mettent sur pied des organisations

de tendance chretienne-sociale, creees pour lutter non
pas tellement contre ce parti, mais plutot contre les organisations

professionnelles inspirees par d'autres partis. Une autre
consequence de la R.P. est la transformation du parti conser-
vateur-catholique jurassien en parti democratique-catholique
du canton de Berne.

M. Moeckli, ancien conseiller d'Etat : Je suis membre du parti
socialiste depuis 1919. Le jeu des alliances est un phenomene
de tactique politique qui n'a rien ä voir avec l'ideologie. Sous
le regime de la R.P., le parti socialiste n'a pas conclu d'appa-
rentement. La R.P. a ete concedee par peur de voir le parti
socialiste obtenir la majorite absolue. Delemont a ete une des

premieres communes du canton a introduire la R.P. (vers 1908).
Le parti socialiste a une ideologic differente de celle des autres
partis. Si on l'associe au pouvoir, c'est dans l'interet des partis
bourgeois. Pourquoi les socialistes sont-ils entres au gouverne-
ment bernois en 1938 Deja en 1928, les socialistes avaient
present^ des candidats (Grimm, Grospierre) au gouvernement.
Plus tard, ils lancerent une initiative pour l'election des con-
seillers d'Etat par le peuple. On leur a fait la « grace » de les

accepter au gouvernement en 1938 pour deux raisons :

1) les partis bourgeois ne pouvaient pas se passer du parti
socialiste, qui representait une forte opposition au sein du
G.C., car ils devaient faire face ä la faillite de la Banque
cantonale et aux difficultes des chemins de fer prives.

2) la participation socialiste au gouvernement pour realiser
l'union sacree rendue necessaire par la menace hitlerienne
etait pronee par le leader P.A.B. Markus Feldmann, dans la
Neue Berner Zeitung.

Le parti socialiste qui, avant la Premiere Guerre mondiale, posait
comme principe la lutte des classes et prechait l'antimilitarisme,
rejeta au debut des annees 1920 la dictature du proletariat.
A Delemont, les 21 conditions d'adhesion a la Ille Internationale

furent discutees en assemblee puis rejetees ä une tres large
majorite. Lors d'un congres, tenu a Moutier en 1934, le Parti
socialiste jurassien, apres un grand d£bat, se declara contre le
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principe de la defense nationale ä une grande majorite. En
revanche le P.S.S. s'y rallia devant la montee du fascisme et du
nazisme.

M. Prongue : Ii semble que le parti radical ait fait les frais de

l'apparition des partis paysan et socialiste. Le premier aurait
mordu sur son aile droite, le second sur son aile gauche.

M. Geiser : Le P.A.B, a mordu dans le Jura-sud sur l'electorat radical
et dans le nord, il a conquis d'anciens conservateurs.

M. Mertenat : Si, dans l'ancien canton, les partis historiques ont ete

pratiquement remplaces par le parti socialiste et le parti agrarien,
quel estlefacteur quiexplique l'evolution differente danslejura?

M. Schnetz : L'aspect confessionnel du parti conservateur lui a offert
un element appreciable de resistance dans le nord pour affronter
les assauts des nouveaux partis.

M. Mertenat : Ii semble aussi que les milieux chretiens-sociaux se

soient preoccupes tres tot de fonder des organisations sociales et

que le parti ait pu ainsi disputer efficacement une clientele
ouvriere au parti socialiste.

M. Prongue : Ii est indeniable que le facteur religieux a joue un role,
mais l'element sociologique a ete en bonne partie determinant.
La conjugaison de ces deux facteurs explique le degre de
resistance du parti conservateur dans le nord ; mais on peut se

demander pourquoi le P.A.B, et le parti socialiste n'ont pas
supplante le parti radical dans le district de Courtelary.

M. Geiser : Dans ce district, le parti radical a des bases tres solides
qui tiennent autant aux personnes qu'a la mentalite.

M. Prongue : Quelle est la composition sociologique du parti radical
M. Schnetz : Tous les milieux sont representes dans des proportions

differentes selon les regions. A Porrentruy, le 90 % de l'electorat
est au bas de l'echelle sociale (agriculteurs et ouvriers). Dans
d'autres districts, il y a plus d'industriels ou de personnes inde-
pendantes. Dans ce domaine, si l'evolution du parti radical est
differente de celle du parti conservateur, il faut en rechercher
une des causes dans la presse politique qui a tendance a faire
place ä une presse d'information. Seuls les journaux confession-
nels (FR, VS, JU nord) font exception, ce qui explique leur
impact encore relativement eleve sur les masses.

M. Mertenat: Le parti socialiste n'a pas progresse parce qu'il n'avait
pas de presse et ce n'est pas en lisant Le Democrate tous les

jours qu'un ouvrier peut devenir socialiste Les socialistes
jurassiens disposent bien de La Sentinelle, mais eile vient de
La Chaux-de-Fonds.
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M. Schnetz : La presse socialiste est a peu pres inexistante en Suisse

romande.
M. Kohler : Le parti radical a tente de resister a la poussee socialiste

dans le Jura en cherchant un contact plus suivi avec la masse :

au debut du siecle, le mouvement jeune-radical essaya d'inte-
resser le parti aux questions sociales.

M. Prongue : Une tentative analogue s'observe chez les conservateurs
en 1932 et sombre egalement au lendemain de la Seconde
Guerre mondiale.

M. Kohler : II semble que ces deux mouvements se soient integres
dans les cadres memes des partis et qu'ils n'aient pas reussi a
les renouveler.

M. Prongue : Une question importante merite encore d'etre debattue.
Les organisations professionnelles (syndicats) ou jurassiennes
(ADIJ, Pro Jura, Emulation) n'ont-elles pas acquis aux yeux
de l'opinion publique plus de poids que les partis politiques

M. Geiser : Le role de ces organisations est effectivement tres impor¬
tant, il ne depasse cependant pas celui des partis politiques.
En outre, ces associations ne touchent qu'une partie de la
population.

M. Paupe : L'importance des associations est moins grande que celle
des partis. Ces derni&res doivent leur influence ä leur support
politique et perdraient certainement de leur signification si
les hommes politiques s'en desinteressaient.

M. Schnetz : Indiscutablement, leur role parait plus important
dans le Jura que dans d'autres regions de la Suisse. Cela
provient des structures unitaires du canton et du fait qu'il
n'y a pas de centre naturel, de lieu de rencontre de

tous les Jurassiens francophones. Les associations suppleent
peut-etre a une absence d'institutions politiques, sur le plan
regional.

M. Moeckli : Le prestige des associations provient du fait de leur
neutralite politique. Les perspectives sont differentes de part
et d'autre.

M. Bandelier : Dans l'etude de la vie politique jurassienne, ne faut-il
pas tenir compte des partis cantonaux

M. Prongue : Certainement, car le cadre cantonal et meme federal
ont joue un role non negligeable. Sur la periode consideree, les
relations Berne-Jura ont ete alterees a deux reprises par la
Question jurassienne. Il en est resulte une tension ä l'interieur
meme des partis qui, par souci d'efficacite, preferaient maintenir
l'unite du parti cantonal.
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M. Montavon : Les partis politiques n'ont pas pris position au sujet
de la Question jurassienne durant la Premiere Guerre mondiale.
On a pretendu qu'elle avait ete lancee par le parti democratique
catholique parce qu'Alfred Ribeaud fils etait redacteur au Pays.
Or, Ernest Daucourt, le directeur du journal, repoussait energi-
quement cette allegation. II semble d'ailleurs que le champion
de la cause catholique n'etait pas separatiste, mais utilisait le

probleme jurassien pour faire aboutir les revendications confes-
sionnelles, en particulier le retablissement des processions et la
reconnaissance de l'eveque de Bale. En 1913 encore, la majorite
radicale du Grand Conseil s'etait opposee a une liquidation des

dernieres sequelles du Kulturkampf. Or, en fevrier 1921, le
Grand Conseil accepta la rentree du canton dans la conference
des Etats diocesains. Le mouvement separatiste lui-meme n'eut
qu'un comite ephemere et ne rencontra pas l'adhesion populaire.
Ii se circonscrit ä un petit nombre de journalistes et de personnes
ferus d'histoire et influences par le principe des nationalites. II
est ne, entre autres, de la reaction des Jurassiens contre les

tentatives de germanisation du debut du siecle et des incidences
de la Premiere Guerre mondiale en Suisse.

M. Prongue : Avant de clore cette discussion, il reste un dernier
probl&me a soulever : l'influence des partis lors des votations.
Le phenomene est bien connu des hommes politiques, les masses
ne suivent pas toujours les directives qui leur sont donnees. Tel
est par exemple le cas de la votation de la loi sur l'assistance
du 28 novembre 1897.

M. Noirjean : Cette votation est particulierement interessante pour
le Jura puisqu'elle y introduisait l'assistance ä la commune de
domicile, la Constitution de 1893 ayant aboli les garanties
jurassiennes dans ce domaine. A la veille du scrutin, Le Demo-
crate publie un article dans lequel plusieurs deputes radicaux se

prononcent pour le oui, alors que Virgile Rossel dans le meme
numero fait campagne contre le projet. Du cote conservateur,
Le Pays recommande a ses lecteurs d'appuyer le projet en meme
temps qu'il ouvre ses colonnes a Xavier Jobin, partisan du rejet.
Le 28 novembre 1897, le peuple bernois accepte le projet qui
lui est soumis par 56.784 oui contre 14.540 non, alors que le

Jura le rejette nettement par 9.253 non contre 3.216 oui. Tous
les districts du Jura se sont prononces negativement et tous
ceux de l'ancien canton affirmativement. Sur 146 communes
jurassiennes, seules 17 fournissent une majorite acceptante. Pour
expliquer ce vote, dans le cadre d'une etude de demographie
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historique actuellement en cours, j'ai choisi quelques facteurs
susceptibles d'avoir influence le resultat dans les communes :

le pourcentage de bourgeois residant dans la commune, la part
relative des bourgeois d'autres communes du canton, la
proportion de citoyens de langue allemande. J'ai compare les

resultats des communes du district de Courtelary d'apr&s les

trois variables retenues. J'arrive ä la conclusion que les

communes qui ont accepte le projet de loi sont celles qui presentent
un faible pourcentage de bourgeois residents, un fort contingent
de domicilies, bourgeois d'autres communes et une population
de langue allemande depassant 30 %. On peut done dire qu'il
existe une correlation entre l'attitude des votants et la structure
de la population. Cependant, cette correlation n'est pas parfaite.
Cela signifie qu'il faut avoir recours k un plus grand nombre
de variables pour obtenir une explication satisfaisante.

IV. NOTE FINALE

par Bernard Prongue

Le large tour d'horizon effectue a permis de recueillir d'utiles
informations sur l'histoire, l'etat des archives, l'organisation et
Involution des quatre grandes formations politiques du Jura. Les bases

manquaient — et cela se comprend — pour effectuer un rapprochement

entre les modeles proposes le matin et la realite historique telle
qu'elle est perfue par les temoins directs de l'epoque, les hommes

politiques ou les chercheurs. La confrontation entre des approches
tres differentes a ete pourtant positive, le premier but a ete atteint.

Un autre but l'a ete egalement en ce sens que le colloque ouvre
de nouvelles perspectives aux chercheurs en leur proposant des
modeles d'analyse et une mature riche en evenements significatifs.
Aussi n'est-il pas inutile, au terme de cette journee, d'essayer de

degager une premiere synthese qui facilite l'approche du sujet. Parmi
les problemes souleves, il y en a trois qui ressortent nettement et que
l'on peut classer dans l'ordre suivant:

A. L'importance du facteur sociologique.
B. L'influence des particularismes regionaux.
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